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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 

de la Décision d’exécution de la Commission modifiant la décision d’exécution de la Commission C(2022) 9537 du 

12.12.2022 relative au financement du plan d’action pluriannuel en faveur de la République du Burundi pour 2022 

et 2023 partie 1 

Document d’action « AMATARA IWACU – Accès à l’électricité pour tous » 

 
PLAN D’ACTION PLURIANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail pluriannuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi que le plan d’action au sens de l’article 23(2) du règlement IVCDCI - Europe dans le 

monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

AMATARA IWACU – Accès à l’électricité pour tous 

Numéro OPSYS : ACT-60990 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Oui 

L’engagement pris par l’UE de contribuer à l’Initiative Équipe Europe (IEE) prévue dans 

le cadre du présent plan d’action sera complété par d’autres contributions des 

États membres et/ou d’institutions financières européennes dans le cadre de l’approche 

Équipe Europe. Elle est subordonnée à la confirmation formelle de la contribution de 

chaque membre. Si les initiatives Équipe Europe et/ou ces contributions ne se concrétisent 

pas, l’action de l’UE pourra se poursuivre en dehors d’un cadre d’Initiative Équipe Europe. 

Les IEE au Burundi sont en cours d’élaboration.  

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : Burundi  

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel pour la République du Burundi pour la période 2021-2027 

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

OS 1.1 Les revenus des populations rurales et l’utilisation durable des ressources naturelles 

sont améliorés. 

R.1.1.4 Le réseau national de distribution de l’électricité est réhabilité et étendu. 

R.1.1.5 L’accès à des services d’énergie fiable, moderne et durable en milieu rural est 

amélioré.  

R.1.1.7. Le cadre réglementaire des secteurs de l’énergie, de l’agriculture et de 

l’environnement est amélioré. 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF
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6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
Domaine prioritaire n°1. Croissance inclusive, verte, durable et créatrice d’emplois 

• Secteur 2 : Énergie (Code CAD 230) 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD) 

ODD principal (1 uniquement): ODD 7 « Énergie propre et d’un coût abordable » 

Autres ODD importants (jusqu’à 9) et, le cas échéant, cibles: ODD 1 « Pas de pauvreté », 

ODD 8 « Travail décent et croissance économique » et ODD 13 « Mesures relatives à la 

lutte contre les changements climatiques ». 

8 a) Code (s) CAD  Code 230 « Énergie » : 95 % 

- Sous-code 23110 « Politique énergétique et gestion administrative » : 30% 

- Sous-code 23183 « Économies d’énergie et efficacité du côté de la demande » : 5% 

- Sous-code 23630 « Transport et distribution d’électricité (réseaux centralisés) » : 60% 

Code 321 « Industries manufacturières » : 5% 

- Sous-code 32174 « Production d’appareils de cuisine propres » : 5% 

8 b) Principal canal 

de distribution @ 
42004 : Banque européenne d’investissement (BEI) 

44001 : Banque internationale pour la reconstruction et le développement (Banque 

Mondiale – BM) 

9. Objectifs de 

dépenses 
☐ Migration 

☒ Climat (20 000 000 EUR) 

☐ Inclusion sociale et développement humain 

☒ Égalité de genre (8 000 000 EUR) 

☐ Biodiversité 

☒ Droits de l’homme, démocratie et gouvernance (8 000 000 EUR) 
☐ Education 

10. Marqueurs 

(À partir du 

formulaire CAD)  

Objectif politique général @ Non ciblé Objectif 

significatif 

Principal 

objectif 

Développement de la participation/bonne 

gouvernance 
☐ ☒ ☐ 

Aide à l’environnement @ ☐ ☐ ☒ 

Égalité entre les hommes et les femmes et 

autonomisation des femmes et des filles 
☐ ☒ ☐ 

Développement du commerce ☒ ☐ ☐ 

Santé génésique, de la mère, du nouveau-né et 

de l’enfant 
☒ ☐ ☐ 

Réduction des risques de catastrophe @ ☒ ☐ ☐ 

Inclusion de personnes handicapées @ ☒ ☐ ☐ 

Alimentation @ ☒ ☐ ☐ 

Marqueurs de la convention de Rio Non ciblé Objectif 

significatif 

Principal 

objectif 

Biodiversité @ ☒ ☐ ☐ 

Lutte contre la désertification @ ☒ ☐ ☐ 

Atténuation du changement climatique @  ☐ ☒ ☐ 

Adaptation au changement climatique @  ☐ ☒ ☐ 

http://www.oecd.org/dac/stats/annex2.htm
http://www.oecd.org/dac/stats/addenda-converged-statistical-reporting-directives.htm
https://one.oecd.org/document/DCD/DAC/STAT(2018)9/ADD2/FINAL/en/pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwib--aLwMPvAhUEmVwKHRuhChgQFjACegQIAhAD&url=https%3A%2F%2Feuropa.eu%2Fcapacity4dev%2Ffile%2F108781%2Fdownload%3Ftoken%3DyYLReeC6&usg=AOvVaw1Zs4QC6PHxpt_vhNwV13eZ
https://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=DCD/DAC/STAT(2020)48&docLanguage=En
https://scalingupnutrition.org/wp-content/uploads/2020/12/OECD_PolicyMarkerNutrition.pdf
https://one.oecd.org/document/DCD/DAC/STAT(2018)9/ADD2/FINAL/en/pdf
https://one.oecd.org/document/DCD/DAC/STAT(2018)9/ADD2/FINAL/en/pdf
https://www.oecd.org/dac/environment-development/Revised%20climate%20marker%20handbook_FINAL.pdf
https://www.oecd.org/dac/environment-development/Revised%20climate%20marker%20handbook_FINAL.pdf
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11. Marqueurs 

internes et Tags: 
Objectifs politiques Non ciblé Objectif 

significatif 

Principal 

objectif 

Numérisation 

Tags:   connectivité numérique 

gouvernance numérique 

entrepreneuriat numérique 

création d’emplois 

compétences/compétences numériques 

services numériques 

☐ 

 

☒ 

☒ 

☒ 

☐ 

☐ 

☐ 

☒ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité 

Tags:   transports 

contacts interpersonnels 

énergie 

connectivité numérique 

☐ ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☒ 

☐ 

☐ 

☒ 

☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☐ ☒ ☐ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire: (ligne et poste budgétaire): BGUE- 14.020121-C1-INTPA 

Coût total estimé: 160 000 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE 20 000 000 EUR 

La contribution est d’un montant d’EUR 20 000 000 du budget général de l’Union 

européenne pour 2023, sous réserve de la disponibilité de crédits pour les exercices 

respectifs suivant l’adoption du budget annuel concerné, ou tel que prévu dans le système 

des douzièmes provisoires. 

Cette action est cofinancée conjointement par : 

- Banque européenne d’Investissement (BEI) pour un montant de 40 000 000 EUR ; 

- Banque mondiale (BM) pour un montant de 100 000 000 EUR. 

Cette action est cofinancée en parallèle par : 

- Banque Africaine de Développement (BAD) pour un montant de 30 000 000 EUR. 

- L’Agence Française de Développement (AFD) pour un montant de 8 000 000 EUR 

 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion) 

Contribution à l’Africa Investment Platform – AIP 

Cette contribution à la plateforme régionale de financement mixte est mise en œuvre en 

gestion indirecte par les entités indiquées à l’annexe du présent document d’action, 
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conformément à la procédure d’attribution de la plateforme régionale de financement 

mixte. 

 

 

 

1.2 Résumé de l’Action 

Sans modifications 

2 JUSTIFICATION 

Sans modifications 

3 DESCRIPTION DE L’ACTION 

Sans modifications 

 

4 MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE  

4.1 Convention de financement 

Sans modifications 

4.2 Période indicative de mise en œuvre 

Sans modifications 

4.3 Mise en œuvre de la composante relative à l’appui budgétaire  

N.A. 

4.4 Modalités de mise en œuvre  

Sans modifications 

 Contribution à l’Africa Investment Platform – AIP 

Cette contribution peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec les entités, appelées institutions financières 

chefs de file, désignées dans l’annexe de la présente fiche d’action. La mise en œuvre par cette entité implique 

l’ensemble des activités prévues par l’Action, afin d’atteindre les produits :  

1.1 contribuant à l’effet direct 1 (ou objectif spécifique 1) « L’accès à l’électricité est appuyé et amélioré » ; 

1.2 contribuant à l’effet direct 1 (ou objectif spécifique 1) « La qualité des services énergétiques est 

améliorée » ; 

2.1 contribuant à l’effet direct 2 (ou objectif spécifique 2) « La gouvernance du secteur de l’électricité et la 

gestion de la REGIDESO sont renforcées ». 

L’additionalité/valeur ajoutée du financement de l’UE consiste à catalyser la mobilisation de fonds d’institutions 

financières de développement sous forme de prêt (blending) et/ou de don. 



 

Page 5 of 7 

 Opérations FEDD+ couvertes par des garanties budgétaires 

Sans modifications 

 Passage d’un mode de gestion indirecte à une gestion directe (et vice versa) en raison de circonstances 

exceptionnelles (une deuxième option alternative) 

Sans modifications 

4.5 Critères d’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions 

Sans modifications 

 

4.6 Budget indicatif   

Composantes budgétaires indicatives Contribution de 

l’UE (montant en 

EUR) 

Contribution 

indicative de tiers, 

dans la devise 

indiquée (EUR) 

Modalités de mise en œuvre – cf. section 4.4   

Objectif spécifique 1 - Améliorer l’accès à des services 

énergétiques abordables, fiables et durables, composé de 

17 000 000 137 000 000 

Contribution à l’Africa Investment Platform – AIP – cf. section 

4.4.1 

17 000 000 137 000 000 

Objectif spécifique 2 - Améliorer la gouvernance du secteur 

de l’énergie, composé de 

2 800 000 3 000 000 

Contribution à l’Africa Investment Platform – AIP – cf. section 

4.4.1 

2 800 000 3 000 000 

Evaluation – cf. section  

Audit – cf. section  

100 000 

100 000 

N.A. 

Totaux  20 000 000 140 000 000 

 

5 MESURE DE PERFORMANCE 

Sans modifications 

 

6 COMMUNICATION STRATÉGIQUE ET DIPLOMATIE PUBLIQUE 

  

Sans modifications 

 

Appendix 1 RAPPORT DANS OPSYS  

Sans modifications 
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Appendix 2  Indicative list of Eligible financial institutions 

 

Eligible financial institutions to submit blending proposals to the Africa Investment Platform for the 

implementation of activities under the proposed action. 

 

Acronym of Legal Entity Legal Entity (sub-entities covered (if any) via hyperlink 

ADB Asian Development Bank 

AfDB African Development Bank 

AU-IBAR African Union 

CABEI Central American Bank for Economic Integration  

CIFOR Centre for International Forestry Research  

DBSA Development Bank of Southern Africa 

EADB East African Development Bank 

EBRD  European Bank for reconstruction and development 

EDFI European Development Finance Institutions1 

EIB European Investment Bank 

EIF European Investment Fund 

IADB Inter-American Development Bank  

IFAD International Fund for Agricultural Development 

NEFCO Nordic Environment Finance Corporation 

OIE World Organisation for Animal Health  

SPC The Pacific Community 

SPREP South Pacific Regional Environment Programme 

TDB The Eastern and Southern African Trade and Development Bank 

WBG World Bank Group (IBRD, IDA, IFC, MIGA, ICSID) 

 
1 EDFI is an association of 15 bilateral European development finance institutions with a private sector mandate. These 
institutions are the Belgian Investment Company for Developing Countries (BIO), the CDC Group, Compañía Española de 
Financiación del Desarrollo (COFIDES), the German Investment and Development Corporation (DEG), the Finnish Fund for 
Industrial Cooperation (FINNFUND), the Netherlands Development Finance Company (FMO), Denmark's Investment Fund for 
Developing (IFU), the Norwegian Investment Fund for Developing Countries (Norfund), the Development Bank of Austria 
(OeEB), France's Proparco, the Belgian Corporation for International Investment (SBI-BMI), the Swiss Investment Fund for 
Emerging Markets (SIFEM), Società Italiana per le Imprese all'Estero (SIMEST), Portugal's Sociedade para o Financiamento do 
Desenvolvimento (SOFID) and Swedfund International AB.  



 

Page 7 of 7 

WFP World Food Programme 

 

Acronym National Agency, Country 

AECID Agencia española de cooperación internacional al desarrollo, Spain 

AFD Agence française de dévelopement, France 

BIO Belgian Investment Company for Developing Countries 

CDP Cassa depositi e prestiti S.p.A., Italy 

COFIDES Compañía española de financiación del desarrollo, Spain 

DEG Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft mbH, Germany 

FMO  Nederlandse Financierings-Maatschappij voor Ontwikkelingslanden, 
Netherlands 

KfW Kreditanstalt fur Wiederaufbau, Germany 

PROPARCO Groupe Agence Française de Développement, France 

RVO Rijksdienst voor Ondernemend Nederland (Netherlands Enterprise 
Agency), Netherlands 

SIMEST Società Italiana per le Imprese all'Estero, Italy 

USAID United States Agency for International Development, USA 
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